
a c c u e i l  s o l i d a i r e  e n  P a y s  d ’ A p t

 Convention de Mécénat
« Fondation des trois cyprès »

Fondation sous l’égide de la Fondation de France 
9, rue du Théâtre - 84490 St-Saturnin lès Apt

 

Entre : 

La Fondation des trois cyprès représentée par sa Présidente Mme B. Obels

Et l’entreprise mécène :

Nom :	

Adresse : 

Téléphone : 	 	 	 	 Mail : 

Forme juridique :

représentée par :

Il est convenu et décidé ce qui suit :

1. 	La présente convention a pour objet de définir les conditions du soutien de l’entreprise mécène à la 
Fondation des trois cyprès

2. L’entreprise mécène verse la somme de ………….e par chèque à l’ordre de “Fondation de France - 
Fondation des trois cyprès“

Et/ou s’engage à verser chaque année pendant une durée de …. ans la somme de ………….e par 
chèque à l’ordre de “Fondation de France - Fondation des trois cyprès“

Et/ou s’engage à réaliser au profit de la Fondation des trois cyprès
la prestation suivante évaluée à : ………….e

3. La présente convention est établie en vertu des dispositions de l’article 238 bis du CGI

A………………................. le …………....................

Le Représentant de l’entreprise mécène                                                La Présidente de la Fondation
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Brigitte Obels




